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Présentation de la dématérialisation en matière de 

marchés publics 

 

Qu’est-ce que la dématérialisation ? 

 

La dématérialisation sert à gérer de manière électronique les échanges d’information et de 

documents entre les candidats et La Métropole Aix-Marseille-Provence.  

La dématérialisation que nous mettons en œuvre 

Les dossiers de consultation sont mis à votre disposition sur le portail appel à projets à 

l’adresse : https://ampmetropole.fr/metropole/concertations-et-appels-a-projets/ 

 

La transmission de l’offre électronique 

Les prérequis indispensables à la remise dématérialisée 

Sur le portail métropolitain « appel à projets » sélectionner l’affaire puis cliquer sur le lien 

marchespublics.ampmetropole.fr, puis indiquer le numéro de consultation de l’affaire dans la 

barre de recherche.  

 

 

- Suivez les indications pour répondre à la consultation ; 

- Vérifiez les prérequis techniques et logiciels ; 

- Rassemblez les documents à transmettre sur un poste de travail (les temps de 

téléchargement à partir d’un serveur peuvent être pénalisants). 

 

 

 

 

Attention ! Veillez à répondre dans les délais car la remise des 

offres est horodatée sur la plateforme, à la seconde près. Tout 

retard, même d’une seconde, provoquera le rejet de l’offre. Par 

conséquent, prévoyez un délai raisonnable pour déposer votre 

pli. Démarrez à l’avance : 2 heures peuvent ne pas suffire pour 

un dépôt ! 
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Pour toutes difficultés techniques veuillez-vous adresser à l’aide en ligne de la 

plateforme : ASSISTANCE ATEXO 

 

 

 

 

Les formats de fichier à utiliser 

 

Afin de garantir la lecture et l'exploitation des réponses dématérialisées, seuls les formats de 

fichiers suivants sont acceptés : .odt ; .ods ; .doc ; .docx ; .txt ; .rtf ; .pdf ; .xls ; .xlsx ; .rar ; .zip ; 

.gif ; .jpeg ; .png ; .ppt ; .dwg ; .dxf. 

 

 

 

La correspondance électronique 

 

Comment suis-je informé d’une modification de la consultation ? 

Tous les candidats identifiés sur la plateforme de dématérialisation 

(marchespublics.ampmetropole.fr) sont informés par mail par des modifications de la 

consultation (modifications de date, rectificatif ou complément apporté au dossier de 

consultation). 

A ce titre, votre attention est portée sur la nécessité de nous transmettre une adresse mail 

valide et consultée régulièrement lors de votre enregistrement sur la plateforme de 

dématérialisation. 

 

Attention ! Le téléchargement « anonyme » du règlement de consultation 

ne permet pas d’être informé en cas de modification de la consultation.  

 

 

 

https://marchespublics.ampmetropole.fr/entreprise/aide/assistance-telephonique
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Comment transmettre des pièces complémentaires à l’acheteur ?  

En cours de consultation, la Métropole Aix-Marseille-Provence peut vous solliciter par le biais 

de la plateforme : demandes de compléments de candidature, renseignements sur l’offre, 

informations sur l’attribution …  

Les documents que nous vous demanderons de nous produire devront être transmis par voie 

électronique par le biais de la messagerie de la plateforme en cliquant dans le mail envoyé 

par la plateforme sur le bouton «Accéder au contenu du message» : vous serez alors redirigé 

vers la messagerie sécurisée. 

Pour accéder à la messagerie sécurisée et répondre, il est plus simple de passer par le mail 

envoyé par la plateforme. 
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Annexe n°1 : Didacticiel de dépôt d’offre dématérialisée 

 
L’objectif de la présente annexe est de fournir aux candidats un guide méthodologique 

synthétique permettant de les accompagner dans le dépôt de leur pli. 

Pour toute précision complémentaire, nous vous conseillons de vous référer à la 

documentation de référence présente sur le site et téléchargeable en cliquant sur le 

guide d’utilisation. 

 

 
1/ Ouvrir l’onglet de dépôt 

 

 
 

 

 

2/ Cliquer sur « Répondre à la consultation » et Sélectionner : 

- « je réponds en candidat seul » 

- « candidature standard » 

 

 

 

https://marchespublics.ampmetropole.fr/?page=Entreprise.EntrepriseGuide&Aide
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4/Sélectionner les fichiers composant le dossier de candidature et/ou le dossier d’offre 
 

 
 

Pièces de la réponse : privilégiez le dépôt de documents depuis votre poste de travail (disque 

local C: ou D: par exemple). 

 

Réponses comportant de très nombreuses pièces : privilégiez le dépôt de dossiers compressés 

(.zip par exemple). 

 

 

5/Accepter les conditions d’utilisation 
 

 
 
 

6/ Cliquez sur « Valider »  
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7/ L’opération est complètement terminée lorsque vous obtenez l’écran ci-dessous : 

 

 
 
 

 




